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C'EST VOTRE DROIT Une décision du Conseil d'État 

Une commune ne peut s'opposer à 
l'installation des compteurs Linky 

Le Conseil d'Etat vient 
de trancher une fois 
lour toutes le débat sur 
'installation des comp

teurs Linky. La plus 
haute juridiction admi
nistrative française 
vient de juger qu'une 
commune ne peut pas 
s'opposer à leur dé
ploiement. 

A l'été 2016, le maire de 
la commune de Cast, 

dans le Finistère, avait déci
dé de suspendre l'installa
t ion des compteurs commu-
n i c a n t s L i n k y , e n 
invoquant les conséquen
ces néfastes qu'ils étaient 
susceptibles d'avoir sur la 
santé des personnes. A u ter
me d'une longue procédure, 
le Conseil d'État vient de 
donner une fois pour toutes 
raison à Enedis, chargé de 
leur déploiement. I l a jugé 
le 11 juillet que la commune 
n'était pas compétente pour 
imposer une telle suspen
sion. 

Le Conseil d'État déduit 
en effet des textes applica
bles que c'est à l'État qu'i l 
revient de veiller non seule
ment au bon fonctionne
ment de ces compteurs, 
mais aussi à la protection 
de la santé publique par la 
l imi ta t ion de l 'exposition 
du public aux ondes élec
tromagnétiques. I l précise 
que l'État doit prendre les 
mesures nécessaires sur 
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l'ensemble du territoire na
tional et qu'i l peut à cette 
f in s'appuyer sur des capa
cités d'expertise dont ne 
disposent pas les collectivi
tés territoriales. 

En conséquence, le Con
seil d'État juge que le maire 
de Cast n'était pas compé
tent pour imposer des rè
gles supplémentaires cen
sées assurer la protection 
de ses administrés contre 

l'installation des compteurs 
Linky. I l juge également 
que le principe de précau
tion ne donne pas davanta
ge compétence au maire 
pour prendre de telles me
sures. 

Le Conseil d'État rappelle 
de surcroît que, lorsqu'une 
commune (comme c'était le 
cas de Cast) transfère sa 
compétence en matière 
d'organisation de la distri

but ion d'électricité à un 
syndicat départemental, el
le n'est plus propriétaire 
des réseaux et des comp
teurs électriques présents 
sur son territoire. Le con
seil municipal de Cast ne 
pouvait donc pas non plus 
faire valoir sa qualité de 
propriétaire des compteurs 
Linky pour s'opposer à leur 
déploiement, conclut la ju
ridict ion. 


